
 

 
 
 

 

 
 

Communauté de communes de  
Bourg en Gironde 

12 500 habitants (15 communes) 
Département : GIRONDE (33) 

 
 

Actualisation : novembre / 2008 
 
 
 

 
Introduction : 
 
Bourg en Gironde, Communauté de Communes s’est engagée dans une démarche 
Agenda 21 en juin 2005 suite à l’appel à projet lancé par le Conseil Général de la 
Gironde. Initialement très orientée vers le tourisme, les élus souhaitent aujourd’hui 
s’appuyer sur cette démarche dans le cadre d’une politique de cohérence 
territoriale.  
 
Contact: 
Matthieu RAIMBAULT, Chargé de Mission agenda 21,  
Agenda21@canton-de-bourg.org 
05 57 94 06 80 
 
 
Organisation et conduite de la politique territoriale de développement durable  

 
 
Le portage du projet   
La démarche est portée politiquement par Jean-Franck BLANC, Président et son équipe de 6 vice-présidents. 
Il existe une commission Agenda 21 composée d’élus communautaires. Elle est co-présidée par le Président et le 
1er Vice Président en charge de l’Agenda 21. Cette commission est évolutive. Selon les ordres du jour, d’autres 
élus et partenaires extérieurs peuvent être y invités. Lorsque la démarche sera plus mûre, elle se transformera en 
véritable comité de pilotage.   
 
L’organisation de l’administration  
 
L’Agenda 21 est piloté par un chargé de mission avec l’appui des différents chefs de service et en collaboration 
avec le DGS. Les services ont participé à l’élaboration du diagnostic et du programme d’actions. A chaque action, 
des comités techniques sont mis en place avec les élus et les services concernés. Nous inviterons la population à 
participer à nos réflexions  lorsque les actions concerneront d’autres thématiques que l’exemplarité de la 
collectivité.  

 
La formation et la mobilisation des équipes  
 
Les chefs de service ont été formés individuellement lors des rencontres avec le chargé de mission. Des rappels 
sur la démarche sont systématiquement fait lors des réunions de personnel. Une stratégie interne d’éco-
responsabilité a été mise en œuvre au suet des consommations d’eau, du tri sélectif et sur nos modes de 

www.agenda21france.org 

 
Lancement de l’Agenda 21 : 

2005 
 

Adoption du 1er plan 
d’actions : 

En cours de rédaction 
 



communication (papier recyclé, encres végétales, limitation du nombre de flyers, des applats colorés sur les 
affiches…). 

 
La formation et la mobilisation des part enaires  
 
Nous avons élaboré et diffusé dans le journal communautaire un questionnaire visant à recueillir la vision du 
canton. Nous avions fourni une enveloppe pré-affranchie et avons reçu 218 réponses soit un taux de retour de 4%. 
L’objectif de ce questionnaire était de déterminer l’état de la prise en compte du DD et de connaître l’opinion des 
habitants sur les grands enjeux. Un espace leur était réservé pour des propositions d’actions.  
Les résultats ont été diffusés sur notre site internet et dans le journal communautaire.  
Au vu de la difficulté de mobiliser la population sur le territoire, le questionnaire a été une bonne opportunité de la 
toucher directement. Par cet intermédiaire, nous avons obtenu des coordonnées et nous pensons nous appuyer 
sur ces personnes ressources pour la prochaine concertation. Ce questionnaire nous a permis d’avoir une bonne 
base de discussion et nous comptons nous appuyer dessus pour nos prochaines concertations.  
 
Bourg en Gironde, communauté de communes a organisé 2 « Journées du développement durable » (100 visiteurs 
pour la première, 400 pour la seconde). Elle vise à sensibiliser au développement durable et à inciter à de 
nouvelles pratiques la population locale, les partenaires et les élus. Cette journée est organisée avec l’ensemble 
des services de la CDC et en partenariat avec les associations et acteurs locaux (AMAP, Syndicat Viticole, 
artisans…).  
 
Notre site internet comporte des pages dédiées à la démarche. Un espace permet de contacter directement le 
chargé de mission pour toute question relative au DD.  Le journal communautaire comporte au moins une page sur 
la démarche à chaque numéro.  
 
 
 
Vision stratégique 
 
 
La définition des axes stratégiques 
 
Les axes stratégiques sont en cours de validation. Nous prendrons en compte certains objectifs chiffrés et 
notamment ceux du plan climat aquitain.  
 
L’élaboration du plan d’actions : en cours.  
 
La volonté politique est de déterminer un programme d’actions pragmatique à l’échelle du mandat. Les services 
sont bien entendus associés aux réflexions. Par exemple, une réflexion de long terme est actuellement en train 
d’être portée par des assises de la jeunesse qui visent à déterminer les grands enjeux et un programme d’actions 
sur 3 ans.  
 
La mobilisation des partenaires techniques et financiers  
 
Les partenaires seront mobilisés lorsque les axes stratégiques seront clairement identifiés par l’équipe politique en 
place.  
 
 
Les actions réalisées 

 
 


